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LMNH GESTION

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 27 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

Par acte sous signature privée en date à L’ISLE SUR LA SORGUE du 22 mai 2024, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : SARL
Dénomination sociale : LMNH GESTION
Siège social : 248 G, Chemin du Bosquet, 84800 L’ISLE-SUR-LA-SORGUE
Durée : 99 ans
Capital : 1 000 €
Objet social  :  La  Société  a  pour  objet,  en France et  à  l’étranger  :  L’achat  et  la  vente  de biens
immobiliers. L’activité de marchands de biens. L’exploitation de biens immobiliers en vue d’une activité
commerciale  complémentaire.  La  location  saisonnière  de  biens  immobiliers,  la  location  meublée,
l’exploitation de gîtes. L’accomplissement de tous types de services et conciergerie. Les prestations para
hôtelières.
La prise de participation dans toutes sociétés françaises ou étrangères, quelles que soient leur objet
social et leurs activités. La mise en place de la politique stratégique et des orientations fondamentales
des sociétés filiales, la participation à la détermination de la politique d’exploitation et de développement
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des sociétés filiales. La représentation au titre des mandats sociaux dans les sociétés filiales ainsi que la
facturation  y  afférente.  L’accomplissement  de  prestations  de  service  en  matière  administrative,
informatique, commerciale, de formation, de direction, d’études et plus généralement de tous types de
prestations de services ayant un lien direct ou indirect avec les sociétés du groupe. La gestion de titres et
de valeurs mobilières, l’investissement pour son compte ou pour celui de tiers par tous procédés que ce
soit, et notamment par voie d’acquisition, d’augmentation de capital, absorption ou fusion. La gestion de
son propre patrimoine, tant mobilier qu’immobilier et de tout patrimoine, quelle que soit sa composition,
appartenant à toute personne physique ou morale. L’acquisition, la création, la prise de participation
dans toutes sociétés notamment immobilières. L’acquisition, la vente, l’administration et la gestion par
location ou autrement de tous immeubles et biens immobiliers appartenant à la Société, la gestion et
valorisation de ses avoirs et de son patrimoine mobilier et immobilier. Toutes opérations industrielles et
commerciales se rapportant à : la création, l’acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous
fonds  de  commerce,  la  prise  à  bail,  l’installation,  l’exploitation  de  tous  établissements,  fonds  de
commerce, usines, ateliers, se rapportant à l’une ou l’autre des activités spécifiées ci-dessus ; la prise,
l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de propriété intellectuelle
concernant ces activités ; la participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations
financières,  mobilières  ou  immobilières  ou  entreprises  commerciales  ou  industrielles  pouvant  se
rattacher à l’objet social ou à tout objet similaire ou connexe ; toutes opérations quelconques contribuant
à la réalisation de cet objet.
Gérant : M. Lucas MONHAIT demeurant 248 G, Chemin du Bosquet, 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE.
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON

 

NOUS
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Date de téléchargement de justificatif : 23 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 27 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est  donné de la constitution suivant acte en date du 21/05/2024 d’une Société présentant les
caractéristiques suivantes :
FORME : Société civile immobilière
DENOMINATION : NOUS
SIEGE SOCIAL : 61 Boulevard Albin Durand 84260 SARRIANS
OBJET : la propriété, l’administration et l’exploitation par bail de tous immeubles à usage d’habitation,
professionnel ou commercial, dont elle deviendra propriétaire par voie d’acquisition, échange, apport ou
autrement  ;  éventuellement  et  exceptionnellement,  l’aliénation  de  ceux  de  ces  immeubles  devenus
inutiles à la société au moyen de vente, échange ou apports en société ; pour réaliser cet objet, la société
pourra  emprunter  et  généralement  effectuer  toutes  opérations  quelconques  pouvant  se  rattacher
directement ou indirectement à l’objet ci-dessus défini pourvu que ces opérations ne modifient pas le
caractère civil de la société.
DUREE : 99 ans
CAPITAL : 100 euros
APPORTS EN NUMERAIRE : 100 euros
GERANCE : M. Rémi LAURENT, demeurant 822 Chemin du Grand Champeau 84360 MERINDOL et
Madame Cindy ZECCHINELLO demeurant 61 Boulevard Albin Durand 84260 SARRIANS
CESSION DE PARTS :  Les parts  sociales ne peuvent être cédées qu’avec l’agrément de tous les
associés.
IMMATRICULATION : au RCS d’AVIGNON
Pour avis,
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AIGUEBRUN TOITURE
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Maître Annaïg BOUQUET-RAULT
Avocat au Barreau d’Avignon

45 Cours Sadi Carnot
84300 CAVAILLON

Par acte SSP en date du 05/05/24, il a été constitué une EURL dénommée:
AIGUEBRUN TOITURE
Objet social : couverture, charpente, isolation, l’achat, la vente, la prise à bail, la location, la gérance, la
participation  directe  ou  indirecte  par  tous  moyens,  ou  sous  quelques  forme que  ce  soit,  à  toutes
entreprises et à toutes sociétés créées ou à créer, ayant le même objet similaire ou connexe
Siège social : CAP LUBERON, 472 traverse de Roumanille, 84400 APT
Capital : 1000 euros
Gérance : M Laurent Gaillard demeurant 3, rue Margerie à ALLEX (26400)
Durée : 50 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
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MLB
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date à VALREAS du02/05/2024, il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : MLB.
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Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 64 Chemin du Puol, 84600 Valreas.
Objet  :  Prise  de  participations  ou  d’intérêts  sous  quelque  forme  que  ce  soit  et  notamment  par
souscription ou rachat de toutes valeurs mobilières, actions, obligations, parts ou titres cotés ou non
cotés dans toutes sociétés ou entreprises constituées ou à constituer sous quelque forme que ce soit,
industrielles,commerciales, financières, agricoles, immobilières ou autres, et la coopération à l’activité
économique desdites sociétés et au développement de leur capacité compétitive notamment par toute
forme d’assistance technique, administrative et financière ; Acquisition, propriété, échange ainsi que
location, Administration et gérance de tous biens immobiliers, mobiliers, créances et placements tels que
les valeurs mobilières, les titres, les droits sociaux, les contrats de capitalisations, et autres produits
financiers  portant  intérêt,  ainsi  que  le  prêt  d’argent  à  titre  exceptionnel  ;  Réalisation  de  toutes
prestations de services de quelque nature que ce soit aux entreprises ou sociétés, et notamment celles
dans lesquelles elle détient des participations au capital ; Animation de celle-ci à travers la participation
active à la conduite de la politique du groupe.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1 000 Euros.
Cession d’actions et agrément : Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, des
actions détenues par l’associé unique sont libres.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout actionnaire peut participer
aux assemblées : chaque action donne droit à une voix.
Président : Monsieur Thierry BARNIER demeurant 64 Chemin du Puol 84600 Valreas.
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.

 

DISVAP
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Aux  termes  d’un  acte  SSP  en  date  du  29.04.2024.  Il  a  été  constitué  une  société  présentant  les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : DISVAP
Forme : SAS
Siège social : 821 rue Sainte Geneviève ZI de Courtine 84000 AVIGNON
Objet : La vente et la distribution en gros de tous matériels accessoires et liquides pour cigarettes
électroniques. La vente et la distribution en gros de tous les produits CBD
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Capital : 50 000 euros (apport en numéraire)
Transmission des actions : les cessions ou transmissions sous quelque forme que ce soit des actions
détenues par l’associe unique sont libres. La cession de titres de capital et de valeurs mobilières donnant
accès au capital à un tiers ou au profit d’un associé est soumise à l’agrément préalable de la collectivité
des associés.
Président : SUD EST DISTRIBUTION, SAS au capital de 220 860,00 € sis 821 rue Sainte Geneviève ZI
de Courtine 84000 AVIGNON RCS AVIGNON 314 153 677
Directeur général : M Nicolas OLIVIER demeurant 796 route de Saint Génies de Comolas 30126 SAINT
LAURENT DES ARBRES
Mention sera faite au RCS de AVIGNON

 

ISTREFI
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Aux termes d’un reçu en date  du 17.05.2024 par  Me Lazslo  BONNOT Notaire  associé  de  la  SAS
dénommée « OFFICE NOTARIAL BONNOT » sis à MONTFAVET 712 C Cours Cardinal Bertrand, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme juridique : société civile Immobilière
Dénomination sociale : ISTREFI
Siège social : AVIGNON (84000) 27 avenue Etienne Martelange
Objet social : l’acquisition en état futur d’achèvement ou achevés l’apport la propriété la mise en valeur
la transformation la construction l’aménagement l’administration la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers ainsi que de tous biens biens et droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
Cession de parts sociales : Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
seing privé. Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont soumises
à l’agrément préalable à l’unanimité des associés
Gérance : Mme JASHARI Hanumshahe demeurant 1377 chemin de la Roquette AVIGNON (SECTION DE
MONTFAVET)  84140 et  M Naser  ISTREFI  demeurant  à  AVIGNON (84000)  26  bis  avenue Etienne
Martelange
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Mention sera faite au RCS de AVIGNON
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Par acte SSP du 07/05/2024, il a été constitué une SCI dénommée :
MA GATASSOUNE
Siège social : 97 Chemin de Sauzette – Lotissement le Saint Pierre – 84870 LORIOL DU COMTAT
Capital : 1.000 euros
Objet : acquisition, construction, rénovation, administration, gestion par location ou autrement, mise à
disposition aux associés de biens immobiliers, à titre gratuit ou onéreux, de tous immeubles et biens
immobiliers, ainsi que la vente de tous immeubles et biens immobiliers
Gérant : Madame Gisèle MAZA demeurant 97 Chemin de Sauzette – Lotissement le Saint Pierre -84870
LORIOL DU COMTAT
Cession des parts sociales : Cession libre entre associés et seulement après agrément autrement
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS de AVIGNON
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L’IMMOBILIER DES GRANDS JARDINS
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Aux termes d’un acte reçu par Me Ludovic GOSSEIN, notaire associé à APT, le 21 mai 2024 il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : société civile immobilière
Dénomination : L’IMMOBILIER DES GRANDS JARDINS
Siège : 84400 APT, 490 rue des Eygaux
Capital : 1.500 euros.
Objet : L’acquisition, la propriété, l’administration, la gestion de tous biens et droits immobiliers, ainsi
que leur financement
Gérance : M. Claudio SANCHEZ NICOLAS, demeurant à 84400 APT, 490 rue des Eygaux
Cessions de parts : Toutes les cessions sont soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’Avignon
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AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte sous seing privé du 14 février 2024, a été constituée une société civile immobilière ayant les
caractéristiques suivantes :
Forme : société civile régie par les dispositions du titre IX du livre III du code civil, du décret n° 78-704
du 3 juillet 1978 et par toutes les dispositions légales ou règlementaires applicables en pareille matière
ainsi que par les présents statuts.
Objet social : la propriété, l’acquisition, la location, la gestion, l’exploitation par bail, l’administration ou
autrement de tous biens et droits immobiliers et plus généralement toutes opérations de quelque nature
qu’elles  soient,  se  rattachant  directement  ou indirectement  à  cet  objet,  dès  lors  que cas  actes  ou
opérations ne portent pas atteinte à la nature civile de cet objet, la société peut notamment constituer
hypothèque ou toute autre sûreté réelle sur les biens sociaux.
Dénomination sociale : SCI MAMOUNEMMA
Siège social : CAMARET SUR AIGUES (84850) 1045 chemin de Piolenc
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Durée : 99 ans
Capital social : 1.000,00 euros
Apports en numéraire : 1.000,00 euros
Toutes opérations notamment toutes cessions, échanges, apports à société d’éléments isolés, attributions
en suite de liquidation d’une communauté de biens du vivant des époux ou ex-époux, donations, ayant
pour but ou pour conséquence le transfert d’un droit quelconque de propriété sur une ou plusieurs parts
sociales entre toutes personnes physiques ou morales à l’exception de celles qui seraient visées à l’alinéa
qui suit sont soumises à l’agrément de la société. Toutefois, interviennent librement les opérations entre
associés uniquement.
Gérant : Madame Sandy PROST demeurant à UCHAUX (84100) 980 chemin des Majurannes nommée
pour une durée illimitée.
La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du commerce et des
sociétés de AVIGNON

 

MARTINE A LA MONTAGNE
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149 Rue Jean Dausset Le Victoria B7
84140 Avignon
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AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 14 mai 2024, à Avignon.
Dénomination : MARTINE A LA MONTAGNE.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 13 impasse des Glycines, 84000 AVIGNON.
Objet : Salon de thé, restauration rapide sur place ou à emporter.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital  social  fixe :  1000 euros  divisé  en  10 actions  de  100 euros  chacune,  réparties  entre  les
actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d’actions et agrément : Toutes les cessions sont soumises à l’agrément des associés, sauf les
cessions entre associés..
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Dans les conditions statutaires
et légales.
Ont été nommés :
Président : Madame Nawel BAAKA 13 impasse des Glycines 84000 AVIGNON.
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
Pour avis.

 

SAS GAHDOUN
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 28/02/2024, il a été constitué une SAS ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : SAS GAHDOUN
Objet social : La prise de tous intérêts et participations dans tous groupements, sociétés, entreprises et
affaires françaises ou étrangères, créées ou à créer, sous quelque forme que ce soit, et notamment par
voie de création de sociétés nouvelles, d’apport de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de
fusion, ou autrement, de création, d’acquisition, de location de prise en location-gérance de tous fonds de
commerce ou artisanal ou d’établissements
Siège social : 395 A Chemin de Saint Joseph, 84110 SEGURET
Capital : 1 008 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Président : M. GAHDOUN Jean-Luc 395 A Chemin de Saint Joseph 84110 SEGURET
Clause d’agrément : Cession d’actions : soumise à agrément.

 

SCI VILLAGNES
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Aux termes d’un acte reçu par Me Chantal BASIN, notaire associée à MENERBES, le 17 mai 2024 il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : société civile immobilière
Dénomination : SCI VILLAGNES
Siège : 84800 LAGNES, 433 route de L’Isle sur la Sorgue
Capital : 50.000 euros.
Objet : L’acquisition, la propriété, l’administration, la gestion, la construction de tous biens et droits
immobiliers, ainsi que leur financement
Gérance : Mme Nadine RONZIER MONTAGNE demeurant à 84220 ROUSSILLON, 770 route d’Apt
Cessions de parts : Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont
soumises  à  l’agrément  des  associés  statuant  dans  les  conditions  prévues  pour  les  décisions
extraordinaires.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
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